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C
’est un chiffre étonnant que ce-
lui publié par la Communauté
française : en 2013, on a enre-
gistré 409 cas de coqueluche,
soit trois fois plus que l’année

précédente. Dans un cas sur deux, les
enfants de moins de 12 mois touchés
n’étaient pas (ou probablement pas en-
core) vaccinés.

De quoi alimenter la polémique que
certains veulent récurrente du recours
aux vaccins ? Patrick Trefois, directeur
scientifique de l’ASBL Question Santé
et de son site Vaccination-info.be, rap-
pelle les règles en vigueur chez nous :
« En réalité, en Belgique, un seul vaccin
est obligatoire, celui contre la poliomyé-
lite. Mais, à côté de cela, il est vrai que
les crèches imposent aux parents un
certain nombre d’autres vaccins : diph-
térie-tétanos-coqueluche, haemophilus
influenzae de type b, hépatite B, rou-
geole, rubéole et oreillons (RRO), mé-
ningocoque, antipneumococcique et Ro-
tavirus. Ce sont des maladies spectacu-
laires avec des complications. Un cer-
tain nombre d’entre elles ont quasiment
disparu mais le fait est que des risques
d’épidémie reviennent. »

Faut-il parler de principe de pré-
caution pour certaines de
ces maladies ? « Non,
je ne le crois pas. La
rougeole, cela n’a l’air
de rien mais, en cas de
complication, il y a un
décès sur mille cas de
rougeole. C’est beaucoup.
On ne peut donc parler de
précautions théoriques. La
question n’est pas à poser
dans les termes : est-on pour
ou contre les vaccins ? Il ne
faut ni refuser par principe le
vaccin ni vacciner pour toutes
les maladies. En fait, il faut
simplement mettre en face-à-
face les colonnes avantages/désa-

vantages ou bénéfices/risques et prendre
la décision en fonction des risques que
l’on est prêt à prendre et des avantages
que cela présente. Prenons le cas de la
coqueluche : la vaccination généralisée
a fait régresser l’incidence de la coque-
luche chez l’enfant en comparaison avec
la période de prévaccination. La protec-
tion conférée par la vaccination dimi-
nue au cours des cinq à dix années qui
suivent l’administration de la dernière
dose de vaccin. C’est l’un des facteurs
responsables de l’augmentation du
nombre de cas de coqueluche rapportés
dans nos pays. Mais les chiffres de cette
recrudescence sont très en deçà des
chiffres d’avant la vaccination. »

Malgré ce recul, très peu de parents
refusent par principe le recours au vac-
cin. « Mais, dit Patrick Trefois, si, pour
les enfants de moins de 2 ans, le taux de
couverture vaccinale est de 90 %, on a
tendance à faire moins attention aux
rappels de vaccins chez les adolescents
et les adultes. Il y a des opposants par
principe aux vaccins qui s’ap-
puient sur des ru-

meurs souvent alarmistes et exa-
gérées quant aux effets secondaires
des vaccins. Le vaccin est un médica-
ment comme les autres, avec des effets
secondaires comme les médicaments
mais il s’agit le plus souvent de réac-
tions locales passagères sans gravité. Il
est clair qu’au niveau de la construction
du système immunitaire, il faut être au
contact des virus, mais pas n’importe
lesquels évidemment. Bien sûr, il y a
une pression des laboratoires mais c’est
pour cela qu’il y a des conseils scienti-
fiques. Aux Etats-Unis par
exemple, on a rendu obligatoire
un vaccin contre la varicelle,
mais on ne le fait pas en
Belgique car on estime jus-
tement que le bénéfice n’est
pas suffisant en regard
du risque. » ■

J.-F. Lws

Le nombre de cas de coqueluche a triplé en Wallonie,
notamment en raison d’une vaccination moins suivie.

Une erreur qui peut être funeste ?
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Doit-on se vacciner
pour se prémunir de tout ?
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Y ves Van Laethem est médecin au
service des maladies infectieuses

du CHU Saint-Pierre (ULB) et pré-
sident du groupe vaccins au Conseil su-
périeur de la santé.

Quels sont les arguments des oppo-
sants aux vaccins ?
Il y a une série de gens qui estiment,
à tort selon moi, que le fait de pré-
senter la substance contre laquelle
on veut s’immuniser par injection
est inappropriée et que ce que l’on
met autour est plus toxique que la

maladie qui est combattue, une ma-
ladie avec laquelle on a toujours vé-
cu et qui tue rarement. Pourquoi,
disent-ils, se faire vacciner dans ces
conditions ? Mais si un tas de mala-
dies ont disparu ou sont devenues
anecdotiques, c’est grâce à l’amélio-
ration de l’hygiène de vie et aux vac-
cins. C’est comme si on disait : puis-
qu’il y a moins d’accidents de la
route, supprimons la ceinture de sé-
curité ! On oublierait alors que c’est
grâce à la ceinture qu’il y a moins
d’accidents.

Que leur répondez-vous ?
Que dans les pays en voie de déve-
loppement, où l’on n’a pas nos
conditions de vie ni les vaccins, on
meurt de la rougeole ou de la polio…

Il n’y a pas de tendance à la « sur-
vaccination » dans le public ?
Il n’y a pas vraiment de vaccins de
confort. Tous concernent des mala-
dies qui ont un impact en morbidité
voire en mortalité, parfois sur des
groupes particuliers comme les en-
fants. On pourra se poser la ques-
tion avec le vaccin contre le zona qui

est une maladie douloureuse mais
dont on ne meurt pas. Mais on peut
décider que des vaccins ne sont pas
remboursés, qu’on choisit de les
prendre comme on décide de fumer.

Si on choisit de ne pas se vacciner,
on risque de contaminer les autres.
C’est exact. C’est la notion de protec-
tion de groupe. On vit en société et il
faut aussi penser aux autres : on ne
peut pas être content d’être bien soi-
gné sans rien faire pour éviter à soi
et aux autres d’être malade. C’est un
coup de canif dans le contrat social.

Les pressions de l’industrie pharma-
ceutiques sont importantes ?
Un vaccin est lourd et complexe à
développer, seuls les grandes firmes
le font. Il n’y a pas de générique
dans le vaccin. Ces groupes essayent
d’étendre des indications pas tou-
jours souhaitables mais sans risque.
Il n’y a pas de vaccin dont le danger
dépasse l’intérêt. Et les vaccins sont
plus souvent en rupture de stock
qu’invendus, donc cela n’est pas né-
cessaire d’élargir le marché. ■

Propos recueillis par
J.-F. Lws

« On ne supprime pas la ceinture parce qu’il y a moins d’accidents »
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